
 

 

 

 

CHANGEMENT D’HORAIRES 
 

 

A compter du 3 juillet jusqu’au 31 août, 
 

la mairie accueille le public 

le lundi après-midi de 14h à 16h 

le mercredi après-midi de 14h à 17h. 

 

Fermetures exceptionnelles 

les mercredis 12 juillet et 2 août. 

 

En dehors de ces créneaux, 

les administrés peuvent être reçus 

 sur rendez-vous. 

 
Vous pouvez contacter la mairie : 

Par téléphone : 04 50 04 42 50 
Par courriel : mairie@presilly.fr 


